
prévaricators qui y ont été commircs & qui ont excité la
rigueur de (a jufice, que du difcrédit ide cette monnoie,
fuite nécefaire de la profuion criminelle' avec laquelle
elle y ,a été fabriquée & r4épandue: Que ce difcrédit
coinmencé dès 1754, a eu fuc wvement les plus fortes

progreflions, àù point qu'à fn de 1758, Ia valeur
numéraire defdi -'effets, e cédoit prefque de larnoitié
la valeur effedive de ce 'ils étoient deftinés à acquitter:
Qu'à la fin de 1759 , cette valeur effeive étoit réduite
à-prs 'd'un quart, & dimnnua encore i coniidérablenent,
que daps le cours de 1760, la perte étoit portée à plus
de quatre cinquièmes: Que le fur-enchériflement de toutes
les denréês & marchandifes , a été fùcceffivement la
caufe,& l'effet de l'excès des dépenfes du Roi, augmentées
en propordon, -dépenfes tellement -exorbitantes que fi
elles n'euffent été portées qu'à leur taux légitime, elles
auroient été acquittées en enier par les fommes employées
au payement. des "traites du Canada, jufqu'au i 5, olobre
a , 5p, que Sa Majeflé en a ordonné fa fufpenfion. Ces
diverfes ,circondances ei onéreufes aux intérêts du Roi,
& fi prodigieufement avantageufes à ceux des Propriétaires
des papiers de Canada,. autoriferoient les plds confidérables
réduteons foir ce qui en re1e-à. acquitter: cependant le
Roi, par la confidération du retard des payemens & en
fav.4er des Négdcians de bonne foi, qui par la circulation
du commerce, ont acquis de ces effets avant leur difcrédit,
antérieurement à leur état de fufpenfion par l'arrêt du i5

doiwbre 1759, vçut bien en difpenfer quelques parties
& tifer de modération pour les autres.-Les mêmesraifons
de jalice & de bontéengagent Sa Mjefé à dédommager
es ,Officiers & autres Employés.dont Elle avoit fixé les


